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AVIS D’APPEL A PROJETS 
 

Création d’un centre ressources pour l’accompagnement à la 

périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de 

handicap en région Normandie 

 

Date de publication de l’avis d’appel à projets : 12 mai 2023 
 

Date limite de dépôt des projets : 24 août 2023 (jusqu’à 16h en cas de dépôt sur place ou le 

cachet de la poste faisant foi en cas d’envoi postal) 

 

Annexe 1 : Cahier des charges national 

Instruction N°DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des 

charges national des dispositifs d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des 

personnes en situation de handicap. 

Annexe 2 : Instances de pilotage et de partenariat. 

Annexe 3 : Liste des documents à transmettre. 

Annexe 4 : Critères de sélection. 

 

1. Qualité et adresse de l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation 

 

Monsieur le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

2, Place Jean Nouzille 

Espace Claude MONET 

CS 55035 

14050 CAEN CEDEX 4 

 

Conformément à l’article L313-3 b) du code de l’action sociale et des familles (CASF). 

 

2. Objet de l’appel à projet 

 

L’appel à projets vise la création d’un centre ressources pour l’accompagnement à la périnatalité 

et à la parentalité des personnes en situation de handicap, en région de Normandie. Ce dispositif 

devra couvrir l’ensemble du territoire normand, avec une approche territorialisée en termes de 

réponses aux besoins. 

 

Cette structure relève de la catégorie des établissements ou services mentionnés au 11° de 

l’article L312-1 du CASF. 
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3. Cahier des charges 

 

Le cahier des charges fait l’objet de l’annexe 1 du présent avis et sera téléchargeable sur le site 

Internet de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Normandie, dans la rubrique de l’appel à 

projets : https://www.normandie.ars.sante.fr/liste-appels-projet-candidature 

 

En cas de demande au service chargé de l’appel à projet, le cahier des charges pourra être 

adressé par courriel ou par courrier dans un délai de 8 jours suivant la demande. 

 

4. Critères d’éligibilité 

 

Cet appel à projet s’adresse à tout porteur de projet ayant des connaissances avérées, 

conformes aux connaissances scientifiques et aux recommandations de la haute autorité de 

santé (HAS), des publics en situation de handicap et qui ont développé des actions à leur 

destination. Le porteur doit être en capacité de regrouper des compétences diverses dans les 

champs suivants : 

 

- Education – petite enfance, droit, 

- Santé (notamment sexuelle et reproductive), psychologie, santé mentale, 

- Périnatalité, 

- Social et médico-social, accompagnement/coordination de parcours, protection de 

l’enfance. 

 

Le porteur de projet doit être en capacité d’assurer une gouvernance plurielle du centre 

ressources. Il devra décrire la manière dont il associera toutes les parties prenantes (acteurs 

identifiés sur le territoire) impliquées dans le dispositif, intervenant dans le champ de la 

périnatalité/parentalité et/ou du handicap. 

 

ATTENTION ! 
 

Le porteur de projet doit également démontrer, dans la rédaction de son projet, qu’il s’inscrit 

dans le cadre réglementaire du code de l’action sociale et des familles, définissant les droits et 

obligations des établissements et services médico-sociaux. 

 

 

5. Financement 

 

L’ARS de Normandie versera au gestionnaire retenu dans le cadre de l’appel à projet pour la 

création du centre de ressources, une dotation pérenne de 240 606 euros en année pleine. 

 

En complémentarité, le porteur pourra rechercher et mobiliser des co-financements auprès des 

caisses d’allocations familiales (CAF) et/ou des conseils départementaux volontaires, l’aide à la 

parentalité pouvant s’inscrire dans différents schémas d’organisation de l’offre départementale 

et notamment les conventions territoriales globales (CTG) qui déclinent les orientations du 

schéma départemental de services aux familles (SDSF) dans le cadre du projet du territoire. 

 

Seront privilégiés les projets prévoyant une mutualisation des moyens et des ressources, autour 

d’un porteur, afin de favoriser les synergies et permettre une couverture territoriale optimale. 
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6. Calendrier de mise en œuvre 

 

Le centre ressources doit être opérationnel pour un déploiement à compter du 1er novembre 

2023. 

 

7. Modalités d’instruction des projets et critères de sélection 

 

Le présent appel à projets s’inscrit dans le cadre de la procédure prévue aux articles L313-1-1 et 

R313-1 et suivants du CASF. 

 

 Les projets seront analysés selon trois étapes : 

 

- Vérification de la régularité administrative et de la complétude du dossier 

conformément aux articles R313-5 et suivants du code de l’action sociale et des familles ; 

 

- Vérification de l’éligibilité du projet au regard des critères spécifiés dans le cahier des 

charges ; 

 

- Analyse des projets, en fonction des critères de sélection faisant l’objet de l’annexe 4 et 

téléchargeable sur le site internet de l’ARS de Normandie, dans la rubrique de l’appel à 

projets. 

 
Les dossiers déposés après la date limite de clôture du 24 août 2023 ne seront pas recevables. 

Ceux qui seraient incomplets à cette date, au regard de l’absence de documents pouvant 

attester de la régularité administrative du promoteur, feront l’objet d’une demande de mise en 

conformité dans un délai maximum de huit jours accordé pour la régularisation. 

 

Les dossiers reçus complets au 24 août 2023 et ceux qui auront été complétés dans les délais ci-

dessus après la date de clôture seront étudiés sur la base des critères prédéfinis et publiés en 

amont sur le site internet de l’ARS de Normandie. 

 

La commission d’information et de sélection prévue à l’article L313-1 procèdera à l’examen et au 

classement des dossiers. Sa composition fera l’objet d’une décision des autorités compétentes, 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Normandie et diffusée sur le site 

internet de l’ARS de Normandie. 

 

Les instructeurs désignés ainsi que chaque candidat dont le dossier est déclaré complet sont 

entendus par ladite commission. 

 

La liste des projets par ordre de classement ainsi que la décision d’autorisation prises par les 

autorités compétentes seront publiées selon les mêmes modalités. La décision d’autorisation 

sera notifiée à l’ensemble des candidats. 

 

8. Modalités de dépôt des dossiers de candidature et pièces justificatives exigibles 

 

Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, son dossier de candidature, par courrier 

recommandé avec accusé réception ou par dépôt en main propre contre récépissé ou tout autre 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-05-02-00003 - Avis d'appel à projets 7



Page 4 sur 5 
 

moyen permettant d’attester de la date de réception au siège de l’ARS de Normandie (jours 

ouvrés de 9h à 12h et de 14h à 16h) : 

 

Agence Régionale de Santé de Normandie 

Direction de l’autonomie 

Appel à projet médico-social 

2, place Jean Nouzille 

Espace Claude MONET 

CS 55035 

14050 CAEN cedex 4 

 

Ce dossier devra impérativement être constitué de :  

 

 1 exemplaire en version papier : 

 

Transmis ou déposés dans une enveloppe cachetée, portant la mention « Appel à projet médico-

social 2023 Centre ressources - NE PAS OUVRIR » qui comprendra deux sous enveloppes : 

 

- L’une concernant la déclaration de candidature comportant les coordonnées du 

candidat portant la mention « Appel à projet 2023 – Centre ressources - candidature » 

 

- L’autre concernant les éléments de réponse à l’appel à projet portant la mention « Appel 

à projet 2023 – Centre ressources - projet ». 

 

 

 1 exemplaire en version dématérialisée : 

 

Transmis par clé USB ou par courriel à l’adresse suivante : 

 

ARS-NORMANDIE-APPELPROJET-MEDSOC@ars.sante.fr 

 

Objet du mail : réponse à l’appel à projet médico-social 2023 – Centre ressources 
 

Pièces jointes : éléments constituant la partie n°1 (candidature) et la partie n°2 (projet) du dossier 

sous forme d’un fichier ZIP dont les pièces seront au format pdf. 

 

 

A noter que la messagerie de l’ARS est limitée en taille à 6 Mo et que l’envoi devra être scindé en 

plusieurs parties si la taille du dossier dépasse ce volume. 

  

La liste des documents, devant être transmis par le candidat, fait l’objet de l’annexe 3 du présent 

avis, disponible également sur le site internet de l’ARS de Normandie, dans la rubrique de l’appel 

à projets. 

 

9. Date de publication et modalités de consultation de l’avis 

 

Le présent avis d’appel à projet est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

Normandie ainsi que sur le site internet de l’ARS de Normandie et vaut ouverture de la période 

de dépôt des dossiers. 
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Des précisions complémentaires pourront être sollicitées par les candidats jusqu’au 17 août 2023 

par messagerie à l’adresse suivante :  

 

ARS-NORMANDIE-APPELPROJET-MEDSOC@ars.sante.fr 

 

 

en mentionnant, dans l’objet du courriel, la référence de l’appel à projet « Appel à projet médico-

social 2023 – Centre ressources ». 

 

Les réponses d’ordre général aux précisions sollicitées seront communiquées sur le forum aux 

questions qui sera mis en ligne sur le site Internet de l’ARS de Normandie, dans la rubrique de 

l’appel à projets : https://www.normandie.ars.sante.fr/liste-appels-projet-candidature 

 

10. Calendrier prévisionnel de la procédure  

 

12 mai 2023 

Publication de l’avis d’appel à projet au recueil des actes administratifs 

de la Préfecture de Normandie qui vaut ouverture de la période de 

dépôt. 

24 août 2023 Date limite de dépôt des candidatures. 

12 octobre 2023 
Date prévisionnelle de la commission d’information et de sélection 

d’appel à projet. 

24 février 2024 

Date limite de la notification de l’autorisation (cependant, la décision 

pourra être prise en amont, notamment au regard du délai dans lequel 

elle doit être mise en œuvre). 

 

 

Fait à Caen, le 2 mai 2023 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2023-05-11-00003

Arrêté n°087/2023 en date du 11 mai 2023 -

Rendant obligatoire la délibération du Comité

régional des pêches maritimes et des élevages

marins de Normandie n°2023/C-BIV-OCC-05

portant création de la licence de pêche Bivalves:

Palourde rose (Venerupis rhomboïdes) et Spisule

(Spisula ovalis)  Gisement OUEST COTENTIN  
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Rendant obligatoire la délibération

n°2023/C-PR-OC-07 portant création de la
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AMANDE DE MER (Glycymeris glycymeris)
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

DÉCISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER 
N° DDT61/SET/23-075

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu les articles L 331-1 à L 331-11, R 312-1, R 313-1 à R 313-8 et R 331-1 à R 331-12 du code rural et de la
pêche maritime

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la
Région Normandie

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) et au contrôle des structures des exploitations agricoles

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de l’alimentation en date du 20 avril  2022, renouvelant
Mme  Caroline  GUILLAUME,  ingénieure  générale  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  dans  les
fonctions de directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Normandie pour une durée de deux ans, à compter du 10 mai 2022

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2340-21-00001  en  date  du  12  février  2021  fixant  la  composition  de  la
Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  19  mars  2021  établissant  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région Normandie

Vu l'arrêté préfectoral n°2340-22-0005 en date du 15 février 2022 fixant la composition de la Section
Spécialisée de la Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture

Vu l'arrêté préfectoral  en date du 21 décembre 2022 modifiant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  30  janvier  2023  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Caroline GUILLAUME, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la
région Normandie 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2023 portant subdélégation de signature

Vu la  candidature  non  soumise  au  contrôle  des  structures  et  présentée  le  15  février  2023  par
Madame Lucie HENO-VANDENBOSSCHE, dont le siège d’exploitation est situé à BOITRON (61)
visant à obtenir l’autorisation d’exploiter 6,33 hectares, situés sur le territoire de la commune de
BOITRON  (61),  précédemment  mis  en  valeur  par  Monsieur  Alain  GRAVE,  dans  le  cadre  d’un
agrandissement portant la surface après reprise à 27,37 hectares

Vu la demande concurrente présentée le 8 novembre 2022 par Monsieur Sébastien GRAVE, dont le
siège d’exploitation sera situé à COURTOMER (61), visant à obtenir l’autorisation d’exploiter 136,26
hectares,  situés  sur  le  territoire  des  communes  de  BOITRON,  BURES,  COURTOMER,  LE
CHALANGE,  LE  MELE-SUR-SARTHE,  MONTCHEVREL  et  SAINTE-SCOLASSE-SUR-SARTHE (61),
précédemment mis en valeur par Monsieur Alain GRAVE, dans le cadre d’une installation aidée
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Vu l’avis  défavorable des  membres  de  la  section  spécialisée  de  la  Commission  Départementale
d’Orientation  Agricole  (CDOA)  du  département  de  l’Orne  qui  s’est  tenue  le  7  mars  2023,
concernant  les  parcelles  en  concurrence  avec  celles  demandées  par  Madame  Lucie  HENO-
VANDENBOSSCHE pour Monsieur Sébastien GRAVE

Considérant

- les objectifs fixés à l’article L 331-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime

- l’article 3 du SDREA qui dispose que les autorisations d’exploiter sont délivrées selon un ordre de
priorité

- que  les  demandes  respectives  de Madame  Lucie  HENO-VANDENBOSSCHE et  de  Monsieur
Sébastien GRAVE sont  en concurrence sur  une surface de 6,33 hectares  sur  la  commune de
BOITRON (61)

- que  l’application  de  l’article  3  du  SDREA  Normand  conduit  à  constater  que  la  demande
d’autorisation  d’exploiter  formulée  par  Madame  Lucie  HENO-VANDENBOSSCHE,  si  elle  était
soumise  relèverait  du  rang  de  priorité  n°1  du  SDREA  à  savoir « Restructuration  parcellaire :
Reprise, par une exploitation agricole à titre individuel ou une société composée d’au moins un
associé exploitant, de parcelles de proximité de bâtiment d’élevage telles que définies à l’article 1
du  présent  arrêté,  dans  la  limite  d’une  surface  totale  de  l’exploitation  après  reprise  fixée  à
70 hectares, majorée pour les sociétés de 35 hectares par associé exploitant à temps plein au-delà
du 1er et plafonnée à 140 hectares »

- que  l’application  de  l’article  3  du  SDREA  Normand  conduit  à  constater  que  la  demande
d’autorisation d’exploiter formulée par Monsieur Sébastien GRAVE relève du rang de priorité n°2
du SDREA   à  savoir  «  Installations aidées telles  que définies  à  l’article  1  du présent  arrêté,  y
compris progressives, individuellement ou en société avec mise à disposition ou non de terres
supplémentaires,  dans  la  limite  d’une  surface  totale  de  l’exploitation  après  reprise  fixée  à
140 hectares,  majorée  de  70  hectares  par  associé  exploitant  à  temps  plein  au-delà  du  1er et
plafonnée à 350 hectares »

- qu’au  vu  des  éléments  évoqués  ci-dessus,  la  demande  de  Madame  Lucie  HENO-
VANDENBOSSCHE est  d’un  rang  de  priorité  supérieur  à  la  demande  de  Monsieur  Sébastien
GRAVE

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

DÉCIDE

Article 1er Monsieur  Sébastien  GRAVE dont  le  siège  est  situé  à  COURTOMER  (61)  n’est  pas  autorisé à
exploiter 6,33 hectares cadastrés :
- A 00531, B 00248, B 00250 sur le territoire de la commune de BOITRON (61)

Article 2 Monsieur Sébastien GRAVE dont le siège est situé à  COURTOMER (61)  est autorisé à exploiter
129,91 hectares cadastrés :
-  B  00001,  B  00016,  B 00223,  B 00224,  B  00238,  C 00572  sur  le  territoire  de la  commune de
BOITRON (61)
- ZC 00060, ZD 00001 sur le territoire de la commune de BURES (61)
- E 00014, E 00015, E 00027, I 00013 sur le territoire de la commune de COURTOMER (61)
- ZC 00009, ZC 00010, ZC 00013, ZC 00017, ZC 00024, ZC 00025, ZC 00035, ZC 00038, ZC 00044
sur le territoire de la commune de LE CHALANGE (61)
- AC 00447, AC 00449 sur le territoire de la commune de LE MELE-SUR-SARTHE (61)
- ZC 00020, ZC 00027, ZC 00030, ZC 00031, ZC 00032, ZD 00034, ZD 00039, ZD 00048, ZD 00056,
ZD 00058, ZE 00019, ZE 00026, ZE 00048, ZE 00055, ZE 00063 sur le territoire de la commune de
MONTCHEVREL (61)
- ZA 00013, ZA 00062 sur le territoire de la commune de SAINTE-SCOLASSE-SUR-SARTHE (61)
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Article 3 Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :
- soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Normandie
- soit un recours hiérarchique devant le Ministre de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN

Article 4 Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice régionale  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et  de la  forêt et le maire de la commune de  BOITRON, BURES, COURTOMER, LE
CHALANGE, LE MELE-SUR-SARTHE, MONTCHEVREL et SAINTE-SCOLASSE-SUR-SARTHE (61), sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Caen, le 4 mai 2023

Pour le Préfet de la région Normandie,
et par délégation,
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2023-04-28-00007

Arrete ouverture EP PDA ORBEC

LA-VESPIERRE-FRIADEL
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R28-2023-05-05-00003

Décision n°SGAR /23-074 - AR portant

renouvellement du label « Entreprise du

Patrimoine Vivant » (EPV) � Entreprise Tricoterie

du Val de Saire
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2023-05-05-00005

Décision N°SGAR 23-076 - AR portant refus du

label « Entreprise du Patrimoine Vivant » (EPV) �

Entreprise C2J
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renouvellement du label « Entreprise du

Patrimoine Vivant » (EPV) � Entreprise Guy

Degrenne
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2023-05-09-00004

Arrêté n° SGAR 23-077 portant composition

nominative du Conseil Académique de

l�Éducation Nationale de l�Académie de

Normandie � formation Plénière
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Préfecture de la région Normandie - 7, place de la Madeleine - 76036 ROU§N CEDEX
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§ecrétariât Général
pour les Affaires Régionales

Fôle rnodernisation et moyen§

Arrêté no SGAR 2fO77
portânt composition nominatlve du Conseil Académique de l'Éducatlon Natlonale de

l'Académie de Normandie - Formation P!énlère

Le Préfet de la region Nonnandie, préfet de la §eine-Haritime
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de I'Ordre National du Mérite

le code de l'Éducation, notamment ses articles L.234:l à L.234-8 et R.234:1 à
R.23zl-.15 ;

la loi no 82A1B du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

Ia loi no 83-663 du 22 juillet 1983 comp!étant la loi no Q3€ du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les communes, les.départements, les régions'et
l'État, modifiée ;

la loi no 85-97 du 25 janvier 1985 modifiant et complétant la loi no 83-663 du
22juillet 1983 et portênt dispositions diverses relatives aux rapports entre l'État et les
collectivitélterritoriales; 

l

la loi n" 2005-380 du 23 avril 2005 d'orientation et de programme pour l'avenir de
l'école i

le décret n" 2AO4-374 du 29 avril 20O4 modifié relatif aux'pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

le décret n" 2019-1056 du 15 octobre 2019 portant création de l'académie de
Normandie;

le décret du 6janvier 2CI20 portant nomination de la reetrice de la région acadérnique
Normandie, rectrice de l'académie de Normandie - Mme Christine GAVINI-CHEVET;

le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la
région Normandie, préfet de la §eine-Maritime; 

:

l'arrêté n" SGAR 22-|'09 du 18 octobre 2022 portant composition nominative du Conseil
Acadérnique de l'Éducation Nationale de t'académie de Nor.mandie en formation
plénière;
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Sur proposition de la iectrice de la région académique Norrnandie, rectrice de l'Académie de
Normandie

ARRETE

Article îe':

Les personnalités du conseil plénier réparties en trois collèges, membres du Conseil'

Académique de l'Éducation Nationale, sont:

,,
. le préfet de la région Normandie, ou son représentant ;

. le président du conseil régional, ou son représentant;

. la rectrice de la région académique Normandie, rectrice de l'académie de Normandie,.

chancelière des universités, ou son représentânt;

. la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, ou son

représentant;

. le directeur interrégional de la mer Manche Est-Mer du Nord, ou son représentant.

I . EO!!ÈG! DES REPRÉSENTAN:'§ DE LA 3,ÉGIQN.. -DES DÉPARTEMENTS- E-T DE§

ffii?4membres

1 I Ç*ç-nselllsu r-Égiona.r{x : I membres

:MnîeîéciËffiîr
§u_gptéanlg
M. Marc MILLET
M. Pascal MARIE

, Mme Claire ROU§§EAU

i rylns §lsrr§:Etn nenvsILç*U§L

1Mme Claire IOLIVET-SERVANT M. Pascal HOUBRON ,,----,----..1

i If . §ylyainlEÏ"g-u- eIL-* ,_&-Lp-CpJpheIHQUâ§
M. Bertrand DENIAUD . l_4,A9gu_st_!!p_Sp_F-

' Mme Aline LOUI§Y-LOUIS
.i 

M. Paul MILLIEZ

1.2 Conseillers départementaux : 8 membres

i-----_.-i,,pChanta!e!EGAL!:(Eyrd-_l
i umé tutié DE§PLÀi lrrre) l11.çh11+ep!_e§56g§9N (E-vrçl - - l

i Usp-qh!$llçôfrEiÈ4q[s-srine-r,tariti."i |Tr:iüi .iiu*êi- *]- I
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; Titulair:es r §uppléants --- :i
t M. f 

"etfrançois 
mnYercelnè_-t4aritimQ i *EgluryfeUlLf{e,Uaritime) j

Mme christelle MslcA-GUERour (seine- i M. ,in""nt AVRIL (seine-Maritime) 
i:l

1.3 F.k}:es pUçonseijlers:nUniÇisAux : I membres

Une§xtU" DUPôNî G.q'!yg $- l-F,Tr" t1?l'y;e aJt,ANi tcatvaaos.
i J|RéryX §l,l I LL§U{ [Çe luadgt];JLIé4f 9U!t§u)< (sdvaqesl_ 1 M, BejlrendHAVARD (calvados) 

- 
r

i flugQ-aniette J§4\t-t,tEIEurs)
M. PatrickJ_o_uBERr (9rnSL__ i[EgI.ryr"_q!!LE]EA_(qnu) 

- .
I M, !9tri1§y9ÏEBESIIMêlche) -__- | Mme SophielpllNfêBÇts (Manche_) _l
I Mme_Nathallefesç?le â§§!!E_(cu Als!§glù I !tn'eÂn!t3 PAtLLor(Çu Aleqçe4l 

I

rt -cor,t Èoe.prs nrpRÉsshtu\r{rs ojs prsoul,|e.Ls tlruLnrnas or rÉrer:
24 rnembres

2l Psrsg.nne-ls des ser:vice: administratifs scolaires et de fgrfnation du premier et segoud.
degré :15 membres

Fédération Syndicale Unitaire (F§U) : 6 membres

I Tilulsiret *
, M. Bertrand BUFFETI i m" Emmanuel KNOSP

-M. 
Éric *Àr-r-ouARD

i§rrplÉert§ _
I na. Mathieu DEFORGE

i

I
',

\

J

I

I

:

".,-,*,*-, **--"4

I
!

i

: Mme Ëlen GRAIN
+-.-**--

i t!rrynsois BI§âUQ
M. Jérôme ADELL

Union Nationalç dg Syndicats Autonomes (UN§3 Éducatiqn) : 3 membres

Titulaires
I rq.S-ÉËhgne D_EflERRE

i !:!.§!ç_BR,â§§âRr
. 1r4. Renaud MARTIhI

Fédération Najionale de'llFnseiFnement, de la Culture et de la Formgtign Professionnelle -
Force Suyrière {FNEC-FP-FO) : 3 membres

_ lt, Març EUILÇT

i S,êlexis PEI§NE

Union Syndicale Solidaires, Unitaires. Démocratiques (SUD Éducation):1 membre

{
l
I

i
I
I
I

- 'lt
I
I

..-"t

i Titulaire I

. §_yppléant

J F4. Arnay_{ANQUETIL
t****"--*--.---
i M, §-ylvaln FRANCOIS
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Conféderafj_çn §Éns ral§*d§*]:ayai t"IÇ§Tl : 1 mern b re

§uppléant
M. Sébastien CHIEU

N"ç:mandie, Cohérence_elmoderni!é.- S§EN ÇIDT :1 membre

2.2 Personnels deq établiçsemçnts-publiqs d'enseignement supérieur:4'membres

2.3 Présidgnts dlurtiye,rsité et directeurs dlétablissements publics d'enseignement supérieur :

3 membres

t

I
.*.-_*^-l

M' Lamri ADOUI (Université de Caen 
M. Jean-François HAMEï (ENS|CAEN) 

i
INsnergtet_

M. Laurent YON (Université de Rouen i 
o ^t tuL,^ r r^ ,rf,tè, I

Norrnandie) 
t"yvrrrlv uv ^vvv'! , M. Mourad BoUKHALFA (rNsA Rouen) 

II r\Lrr rttcrtLuE,

| !,.e9Oro LAGES DOS SANTOS (Université i u- Raohaët LABRUN'E fENsAN)I i I"^:.:: ll::"-:"5 bAN rrJ> runrversrte 
: u. Raphaët LABRUNYE (ENSAN) 

Ii Le Havre-Normandie) _ I

2.4 Personnels des établissements d'enseignemç_nt e! dç fo[mation,aedcql.e siégeant au

comité régignalde llenseiÊnement agricole : 2 membres

l"iitulaires ---srpplé""tr I

I Mme t'4arie BuNEf i m.'ieriCansoNNlER - - 

-i

nt - cot lÈe s oes nepnLsrlrrRruTsgE§ !§âsiE!ts§ : 24 membres

3.1 Le Président du cpnseil Ëqoro$iqve- §ocials-t Environnemen@
rÇprésentant : 1 rnembre

J

i

I

M. Raphaël LABRUNYE TENSAN) i

I M. Pierre-Emmanuel BERCHE (FSU) (Univ. I M. Pierre LANGLOIS (FSU) ( Université de
1 de nouen) i_a*nl
i n,lme §ylvie MILLET (FSU) (Université Le ! M. Pierre HEBERT (FSU) (Université de

;;;i tiiôür trsü) runiv. ! M. pierre LANGLots (FI

I ùdtrptirt" BRIER (scEN) I t
I* 

-

i urusa (vacant) i uruse (vacant)
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Tltulaires §uppléants
M. Bastien FUENTES (FCPE f.4) M. Philippe LEFEBVRE (FCPE 14)
M. Yannick COUEGNAT (FCPE 50) M. Guillaume RAULINE (FCPE 50)
M. André CALVEZ (FCPE 50) Mme Nicole PAUL (FCPE 50)
M. Laurent LAFON (FCPE 271 M. Denis SUIRE (FCPE 271

Mme Nathalie BUISSON (FCPE 27} I
M. Denis SAGOT (FCPE 76) I
M. Gaspard CASSIUS (FCPE 76) I

3.2 PêtÇnts, d'é.|èyes : 7 membres

3.3 Parent.d.'élèvç Agfiçrrltufe : 1 mernbre

Tltulalre §uppléant
Vacant Vacant

3.4 Étqdi"pnls : 3 membres

Titulaires $uppléanüs
M. Hippolythe MISPELAERE (fÇEI\l) Mme Orlane GUERAND (FCBN)

M. Quentin THIROT (FEDER) Mme Clara VIOLES (FEDER)

UNEF (vacant) UNEF (vacant)

3.5 Sr:ga.rusatipns çynd,igales dp-salari-és : 6 membres

3.6 Organisations qyndicqles. dlpmployews : 5 membres

3,7 Bçprgsentant ,des explgitantE agriçg"le"p : 1 membre

Tltulalre $uppléant
M. Grégoire PETIT M. Emrnanuel ROCH

Tltulaires Suppléants
Mme Patricia JOUANNEAU (CFDT) M. Dominique HEUZE (CFDT)

Mme Karine PILON (CFDT) Non pourvu (CFDT)

M. Christophe LAJOIE (CGT) Mme Maryse ZUIANI (CGT)

M. Laurent FORESTIER (CGT) M. ETIC PENENT (CGT}

CFE-CGC (vacant) CFË-CGC (vacant)

M. Christophe HIRON (fO) M.Jean LE TENNEUR (fO)

Titulalres §uppléants
Mme Magalie PICARD TESSIER {!{EQEfl MmC LACtitiA EVRARD (MEDET}

Mme Séverine TOUCHARD (MEDEF) Mme Cécile LEPORC ROUSSEL (MEDET)

Vacant (MEDEF) Vacant tMËDEf)
Vacant (MEDEF) Vacant (MEDEF)

M. Florian CHAMBOLLE (CPME) Mme Virginie JEANNE (CPME)
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Article 2:

Ce présent arêté portant composition nominative du Conseil Académique de l'Éducation
Nationale de l'Académie tie Normandie en formation plénière abroge l?rrêté no SGAR z2{.Ag
du 18 octobre 2022.

Article 3:

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la rectrice de la région académique
Normandie, rèctrice de lâcadémie de Normandie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des astes administratifs
de la préfecture de la région Normandie.

Rou€n, le 9 mai 2023

:a

Jdan*Benoît ALBERTINI
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Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat

général commun départemental de la

Seine-Maritime

R28-2023-05-05-00002

Arrêté n° 23-067 en date du 5 mai 2023 portant

délégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire + 4 annexes
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